
1) de toute autre créance relative à des sommes d'argent,

lorsqu'elle ne se rapporte pas aux catégories d'avoirs visés aux
sous-paragraphes a) àj);

gement d'un investisseur d'une Partie s'entend d'un investissement
étenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un investisseur de
rtie;

;ements visés s'entend, à l'égard d'une Partie, des investissements sur le
: de celle-ci d'un investisseur de l'autre Partie à la date d'entrée en
du présent accord, ainsi que des investissements effectués ou acquis
tte date;

eur contestant s'entend d'un investisseur qui dépose une plainte en
la section C;

ieur d'une Partie s'entend d'une Partie, d'un ressortissant d'une Partie
entreprise d'une Partie, qui cherche à effectuer, effectue ou a effectué

tissement;

comprend une loi, un règlement, une procédure, une prescription ou une

a différend s'entend de la Partie visée par la plainte ou de l'investisseur
>osé une plainte en vertu de la section C;

isée par la plainte s'entend de la Partie contre laquelle une plainte est
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